
Demande de remboursement 
2023-2024 

 
Le remboursement est-il lié à la Fédération SUD 

éducation : oui non 

 

NOM Prénom 
 

Date de l’achat ou du déplacement  

Motif du remboursement 

(pour les stages fédéraux mettre l’intitulé exact) 

 

Détail de la dépense 
Joindre les justificatifs originaux* 

*Les e-billets SNCF ne sont pas suffisant 
(sauf pour les OUIGO) 

→ les justificatifs sont disponibles 24h après 
le voyage en consultant « Mes commandes» 

*Pour les trajets en voiture, joindre un 
itinéraire Mappy. 

*En cas d’absence de justificatif, joindre une 
déclaration sur l’honneur stipulant le 

montant et le motif de la dépense. 

 

TOTAL 
 

Modalités de remboursement 
 

Déplacements en Savoie / Haute-Savoie 
(décisions de l’Assemblée Générale 73-74 du 07/12/2022) 

Peuvent être remboursés pour les adhérent·es : 

- les transports pour se rendre aux réunions du syndicats (instances 
statutaires ou autres réunions validées en AG) 

- les transports liés au travail militant 
- les transports pour la participation aux formations syndicales organisées 
par SUD éducation 73-74. 

 

- Individuellement les transports en commun sont pris en charge à 100% 
- Les trajets en voiture sont remboursés à 100% sur la base du tarif Mappy. 
Si sur un trajet similaire, plusieurs voitures ne sont pas remplies, seules seront 

remboursées celles qui ont promu le covoiturage. 

Remboursements liés à la fédération 
(décisions du CF de mars 2022) 

 
- CF, stage fédéralisé 

 
 
 

 
- 100% des transports (SNCF ou km x 
0.32 pour les voitures) 

- 60 € par nuit (pas de frais de bouche) 

 
Garde d’enfant 

(décisions de l’Assemblée Générale 73-74 du 07/12/2022) 

Lors des instances du syndicat, le syndicat rembourse jusqu’à 10€/heure. 

 
Justificatifs (attention ORIGINAUX) 

 SNCF : billets compostés ou 

« justificatif de voyage » 

 RATP ; billets ou preuve d’achat 

 Voiture : feuille de route Mappy 

 Hôtel : facture originale 

 

Justificatifs 

➢ Transport en commun : billets ou preuve d’achat 

➢ Voiture : feuille de route Mappy ou ticket d’essence, péages (pour 
un montant équivalent ou supérieur au remboursement demandé) 

➢ Garde d’enfant : attestation sur l’honneur 

Si les justificatifs sont numériques, la demande est à envoyer à :  haute-savoie@sudeducation.org ou 
savoie@sudeducation.org  

Envoie ce formulaire à l’adresse de ton département : 
SUD Éducation 73-74, C/O Solidaires 74, 11 avenue des Vieux Moulins 74000 ANNECY ou SUD Éducation 73-74, 77 rue 

Ambroise Croizat 73000 CHAMBERY 
Les virements facilitent les remboursements. Si ce n’est pas déjà fait, communique-nous ton RIB ! 

https://www.oui.sncf/espaceclient/identification
mailto:haute-savoie@sudeducation.org


Modèle d’attestation sur l’honneur 

(dans le cas où les justificatifs comptables sont absents ou non conformes) 
 

 

 

 

 

 

 

NOM Prénom 
adresse 

 
 
 
 
 
 

Attestation sur l’honneur 
 
 

Je soussigné X demeurant au X , atteste sur l’honneur : 
 

Avoir réglé, le DATE d’achat, la somme de X euros à bénéficiaire de la dépense au nom du syndicat 
SUD éducation Savoie Haute-Savoie, pour l’achat de MOTIF. 

 
Fait pour servir et valoir ce que de droit 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à X, le DATE 

NOM 

SIGNATURE 

 


